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JJote du Secrétaire général,

Le Secrétaire général a 1 Thonneur de communiquer ••u 

Conseil et aux Membres do la Société dos Hâtions, copie d'une 

note communiquée par le Gouvernement hellénique, en date du 

16 novembre 1923,, aux Puissances signataires du Traité do paix 

lit. us anno, à la suite de la protestation récemment communiquée 

à ocs Puissances par le Gouvernement tu.ro, au sujet do la 

situation des Musulmans on Grèce (Doc^ G 709» 1.1, 2371923.. I„ ) =

M. Colocotronis, directeur du Secrétariat hellénique u 

Genève, a demandé, au nom de son Gouvernement, la distribution 

àe cette note>



Athènes, 16 novembre 19 23,

"Le Gouvernement hellénique ayant pris connaissance 

d'une note que Àdnan Bey aurait remise aux Paprdsan taiits à 

Constantinople des Puissances signataires et a Traité de 

Lausanne pour protester contre des prétendues violations 

à la Convention dTéchange des populations grecques et 

turques, dont le Gouvernement hellénique se serait rendu 

coupable, croit devoir présenter sous son vrai jour la 

situation des populations soumises à lréchange, en pré

sence d’un besoin urgent de pourvoir à l ’installation hiver

nale d ’un million de réfugiés Grecs, contraints de quitter 

leur sol na'ûal.

T! Les Autorités hell en j qn.es ont du, avant 1 "arri

vée en Grèce de la Commission Mixte, recourir à lu ré

quisition partielle des propriétés privées» Il était na

turel que celle mesure reçut une application plus étendue 

dans les régions destinées à être évacuées sous peu de 

leur population musulmane, en vertu do la Convention 

à’échange» Dans son esprit, comme dans son application, 

la mesure en question n •a jamais revêtu un caractère d ’ex

ception et, au contraire, a toujours englobé la popula

tion dans son ensemble sans aucune distinction de race ou 

de religion t c’est ainsi qu’à Athènes même, ou il rvy a 

pas un seul Musulman, la loi obligea lee habitants à par

tage, pour un certain temps, leurs maisons avec les ré

fugiés, et astreignit ceux qui ne v julurent pas s’exécuter



à contribuer de leurs deniers à la construction drun nombre 

éouivalent de chambrettea dans les nouveaux quartiers 

crées en vue de l1installation des réfugiés,

71 la protestation du Gouvernement d !Angora insiste 

particulière mon t sur une série de prétendues c o n f i s c a 

tions et saisies qui auraient été effectuées duns diver

ses régions du Royaume aar cles biens appartenant a des 

Musulmans soumis à l'échange» D ;une m anière  générale, les 

biens des Musulmans, a partir de Inapplication de la Son- 

vent ion de 1 :échange, ont été respectés et si, sur quel

ques points, des abus ont pu être commis, ils ne peuvent 

être imputés q u ’aux autorités subalternes locul e s , agis

sant de leur propre chef et dans le seul but de subvenir 

un moment plus tôt aux besoins u r g e n t s  des réfugiés. En 

effet, le Gouvernement hellénique, dès la. réunion à 

Athènes de la Commission Mixte pour 1 1 échange des populations, 

a adressé une c irculaire à toutes les Autorités a d m i n i s t r a 

tives civiles et militaires, leur enjoignant de ne tolérer 

aucune saisie de confiscation do biens appartenant à des 

Musulmans, de restituer aux ayants-droit tout objet qui, 

dans des cas isolés, aurait pu être saisi ou confisqué 

après le 7 octobre, jour de la première réunion de la Com

mission Mixte et, s'il y avait impossibilité de restitu

tion de verser aux propriétaires une indemnité équitable, 

a fixer par une Commission présentant les plus sérieuses 

garanties. Cela étant, le Gouvernement hellénique peut 

Conner Vassurance que les Musulmans soumis à 11 échange, 

conservent le droit do disposer à leur gré de leurs biens



meu b l e s ,  de jouir sans entrave aucune de leur propriété immobi- 

lière qur ils peuvent, à leur gré, oéder par contrat de le cation 

jusqu'au jour de leur départ et en récolter les fruits civils ou 

naturels. Pour ce qui est, enfin, du nisArable état dans lerucl 

se trouveraient, au dire de le note du Gouvernement turc, les 

Musulmans réunis à Salonique, il n T est pas de neilleuro preuve 

du mal fondé de cette allégation, que le spectacle mémo de cette 

population robuste pourvue du nécessaire, et none du superflu «

]P ailleurs , la Délégation hellénique à la Commission Mix to, se 

confer liant aux en?i: » en ont s do son Gouvernement, a accepté la cons

titution de nombreuses sous-co amissions mixtes chargées de con

trol cr le départ dos émigrants musulmans et do veiller h ce que 

le transfert sait effectué dans des conditions satisfaisantes,, Los 

Membres de ces Commissions, ainsi que les représentants de plu

sieurs organisations étr an ordres dont le l»ear .-.est Relief, se sont 

toujours exprimés avec la plus profonde satisfaction lu sujet des 

conditions dans lesquelles s!effectuent les préparatifs du départ 

(Los émigrants musulmans,

Il appert de ce nui procède nue le Gouvernement holléniqu 

loin de donner lieu au moindre grief cio la part du Gouvernement 

turo, a tout fait pour assurer 1' exécution la plus stricte et se 

conformer à la lettre autant qu'à 1J esprit des accords signés à 

Lausanne, Il serait, par suite, on droit de s'attendre à une 

attitude similaire du ’ouv ornera ont dT Angora, Or, si des violations 

a la Convention sur l1échange des populations ont été constatées, 

c'oFt bien le Gouvernement turc qui s? en est rendu coupable, 

i" lue leurs milliers d ' hommes valides sont encore retenus au fin fond 

e l'Asie Lineure dans des camps do prisonniers, et dans des con

ditions d'une misère impossible à décrire, en même temps qu'ils 

sont soumis au traitement de condamnés t ux travaux forcés, Par
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t+ lours families oui attendont en Grèce le retour de leurs 

. .^q voient, de jour en jour, augmenter leur nisère à
n ijt i l '  »

p-.-roche de l'hiver» Bon seul ornent le Gouvernement d'angora n'a 

conformément au xrotocolc du 30 janvier 1923 annexé à la
3i

ention d'échange, libéré des hommes valides indûment retenus 

-v lui en isie Mineure, nais il vient d'expulser le Représentant 

) o u v  ornement hellénir ue, le G- itaino Xcnos, envoyé à Smyrna 

-co l'approbation de la Commission Mix to et le consentement de la

uc- mtion turque à cette Commission pour surveiller le ressem-

Icncnt et veiller a.u transfert do ces hommes valides en Grèce,

>ie infinité de cas de saisies et de ventes forcées, imposées sur 

es tiens mobiliers des Grecs, sujets ottomans, malgré les dispo

sions de la Convention, fournit, en îutre, la preuve d'une 

iolation systématique des engagements contractés par le Gouverne

nt turc„ les milliers de réfugiés grecs, concentrés à Moraine,

3 trouvent dans une misère atroce. Trente mille réfugiés sont 

sEcrfolés dans les mêmes conditions sur le littoral de la Mer 

ire; plusieurs centaines à Constantinople, sans aucune espèce de 

ntrole étranger, car le Gouvernement turc, malgré les engagements 

'il a pris, et en dépit de son obligation de réciprocité, se 

fuse à donner son consentement h la constitution de sous-commis- 

ons mixtes h l'instar de celles qui fonctionnent en Grèce et dont 

■k)uvornement hellénique est prêt à augmenter le nombre, si le 

80in s'en fait sentirc

La délégation hellénique auprès de la Commission Mixte à 

«ûenoe, a insisté à plusieurs reprises sur la nécessité de consti- 

lGr, sans délai, de telles sous-commissions, mais elle s'est 

ûrtéc- tu refus le plus catégorique de la Délégation turque»

Le Gouvernement hellénique a l’honneur de prier les 

- '-Ornements signataires du Traité do Lausanne de vouloir bien 

ltorP°ser leurs bons offices auprès du Gouvernement d' Angora ?

/Jr lettre fin aux mesures vexa to ire s contre lr élément grec de
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T u r q u i e ,  en violation do la Convention d'échange et pour obtenir 

son cons ont ornent à la constitution do sous-commissions nirtos 

prévues par ladite Convention, lies sous-commissions qui so ren

draient en Turquie; surveiller? ient 1'application des dispositions 

de la Convention»

Le iouv ornement hellénique, dans son vif désir do 

contribuer au rétabliss en ont dos bons rrppcrts avec la Turquie 

et à'écarter tout malentendu avec la république voisine so déeltre 

jrct, à titre de réciprocité, a adopter et à appliquer toutes 

mesures que la Commission ai; to, sous le rapport des sou s-commis

sions fonctionnant en 'Jrèec et à constituer en Turquie, jugerait 

bon de suggérer"u

(signé) : GCHATÂS;

copie conforme,
ŒfiYc, le 12 novembre 1923 „ 
ircctour du becrét - ri at Hellénique 
iprès de la Société des Hâtions, 

(si?,né) : Y» Colocotronis, 
Conseiller de Légation.


